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ARTICLE 2

Rédiger ainsi l’alinéa 6 :

« Sur le rapport de l’un de ses membres, le collège apprécie les aptitudes à l’administration et à la 
gestion des magistrats mentionnés au premier alinéa, ainsi que la qualité de leurs pratiques 
professionnelles et de leurs réalisations. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Suivant les recommandations du comité des Etats généraux de la justice, il est prévu de faire 
évaluer les chefs des juridictions de l’ordre judiciaire – cours d’appel et tribunaux judiciaires – par 
un conseil d’évaluation, qui procède à cette mesure après au moins deux années d’exercice dans ces 
postes des magistrats concernés.

Les modalités et le contenu de cette évaluation font l’objet de développements dans la dernière 
rédaction du texte, qu’il est proposé d’abandonner pour en revenir à une version plus proche du 
projet de loi initial.

En premier lieu, l’exigence d’une « sollicitation de l’ensemble de l’environnement professionnel de 
l’intéressé » paraît déplacée dans le cadre d’une procédure d’évaluation qui ne doit pas s’apparenter 
à une enquête disciplinaire. Aucun cadre de la haute fonction publique ou de l’armée, aucun chef 
d’entreprise, aucun responsable du monde associatif ou syndical n’est soumis en France, sauf 
suspicion de faute, à une telle batterie d’investigations. Les principaux responsables du 
« délabrement avancé » de l’institution judiciaire (selon l’expression des Etats Généraux de la 
justice) ne sont pourtant pas les chefs de juridiction.

En second lieu, il est proposé de supprimer la référence aux « orientations de politiques publiques 
dont ils ont la charge et qui leur sont communiquées par les autorités compétentes ». La mission 
historique de la justice, rappelée par les Etats Généraux, consiste à « trancher les litiges 
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conformément à la loi ». De cette mission, la justice arrive de moins en moins bien à s’acquitter, 
l’absolue priorité est qu’elle y parvienne.

L’Autorité judiciaire, les cours, les tribunaux ne sont pas des démembrements du pouvoir exécutif, 
de simples services extérieurs de l’administration : ils n’ont pas « la charge » de mettre en œuvre les 
politiques publiques décidées par les différents ministères, changeantes en fonction des majorités 
politiques successives. Ni aujourd’hui, ni demain… En revanche, ils ont la charge d’appliquer, dans 
des conditions d’accessibilité, de dignité et de délai raisonnables, les lois votées par la 
représentation nationale. C’est d’abord sur cela, qui nécessite de réelles capacités d’administration 
et de gestion, que leurs chefs doivent être évalués.


